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1 Présentation de la Communauté de Commune de la Bo ucle 
de la Seine - CCBS 

1.1 Les communes membres 
 
Créée au 1er janvier 2006, la Communauté de  Communes de la Boucle de la Seine est apparue 
suite à la volonté des communes membres de répondre au mieux aux attentes des citoyens en 
matière d'urbanisme, de transport et d'environnement. 

 
Les 7 communes qui constituent la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (CCBS) 
sont :  
 
 
 
 

·  Carrières-sur-Seine, 

·  Chatou, 

·  Croissy-sur-Seine, 

·  Houilles, 

·  Montesson, 

·  Sartrouville, 

·  Le Vésinet. 

 

 

 

 

Carte du territoire de la CCBS 

 

1.2 Le territoire et la population 
 

Situées au cœur d'une boucle formée par la Seine, à 10 km à l'ouest de Paris, les 7 communes 
membres constituent un territoire vaste de près de 4 000 hectares avec une grande diversité de 
paysages, tant naturels qu'urbains. 

Les espaces urbains couvrent plus de 2 600 hectares, soit les 2/3 du territoire de la boucle et 
présente un taux d'habitat vertical de 59,4%. 

La communauté de communes compte 165 192 habitants selon le recensement INSEE 2008, ce 
qui en fait la première communauté de communes de France de par sa population.  
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Tableau 1 : Détails par commune du nombre d'habitants sur le territoire de la boucle 

La population de référence retenue pour le présent rapport est la population recensée 2008 par 
l'INSEE. 

Nom de la commune 
Population  

INSEE 2008 
% de la population 

totale % d’habitat vertical 

Carrières-sur-Seine 14 026  8,49 % 57,8 % 

Chatou 28 889 17,49 % 71,1 % 

Croissy-sur-Seine 9 951 6,02 % 50,7 % 

Houilles 30 163 18,26 % 53,3 % 

Montesson 15 830 9,58 % 55,9 % 

Sartrouville 50 560 30,60 % 49,5 % 

Le Vésinet 16 223 9,82 % 62,1 % 

TOTAL 165 192  100 % 59,4 % 

 

1.3 Les élus de la CCBS 
 

La communauté de communes est dotée d'un conseil communautaire composé de 28 élus 
titulaires et de 14 élus suppléants. Chaque commune y est représentée par 4 délégués titulaires et 
2 délégués suppléants. 

Depuis mars 2008, le Président de la CCBS est Monsieur Christian MUREZ , maire adjoint de la 
commune de Chatou. Il est assisté par 6 Vice-présidents : 

�  M. Robert VARESE , maire du Vésinet et 1er Vice-président, 
�  M. Jean-François BEL , maire de Montesson et 2nd Vice-président, 
�  M. Jean-Roger DAVIN , maire de Croissy-sur-Seine et 3eme Vice-président, 
�  M. Alexandre JOLY , maire de Houilles et 4eme Vice-président, 
�  M. Arnaud de BOUROUSSE , maire de Carrières-sur-Seine et 5eme Vice-président, 
�  M. Pierre FOND , maire de Sartrouville et 6eme Vice-président. 

1.4 La compétence en matière de gestion des déchets  ménagers 
 
Entre autres compétences, la CCBS est compétente en matière de collecte et de traitement des 
déchets ménagers et assimilés au sein de son territoire. 

Conscients des coûts croissants qu'engendre la gestion de nos déchets en termes écologique et 
financier et de la nécessité d'optimiser cette gestion, les sept communes membres ont décidé de 
confier cette tâche à la CCBS. 

�  La CCBS, un territoire pertinent : 

C'est sur le principe qu'il est souvent de bonne politique de mutualiser les moyens mobilisés pour 
faire des économies d'échelles et mieux organiser le service que les communes membres ont 
transféré la gestion des déchets à la CCBS. 
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Depuis 2007, la communauté de communes a lancé une vaste étude sur son territoire afin 
d'harmoniser et de réorganiser la collecte des déchets au sein des 7 communes avec le souci 
constant d'une meilleur gestion des coûts et la garantie d'un service public performant. 

 

2 Organisation générale du service de collecte et t raitement 
des déchets ménagers 

La CCBS a depuis le 1er janvier 2006, la compétence en termes de collecte et de traitement des 
déchets ménagers. Dans l'attente d'une harmonisation des services qui aura lieu en 2011, chaque 
commune conserve cependant son mode de gestion propre.  

 

De part cette particularité, le présent rapport dét aille par communes le prix et la qualité du 
service public de collecte des déchets ménagers et assimilés.  

 

2.1 La collecte des déchets ménagers 
Chaque commune fait appel à ses propres prestataires pour assurer la pré-collecte et la collecte 
des déchets ménagers de leur territoire. 

La ville de Sartrouville assure la collecte des ordures ménagères résiduelles en régie. 

2.1.1 Indicateurs techniques de la collecte des déc hets ménagers et 
assimilés 
Nombre d'habitants :     165 192 (recensement INSEE 2008)  
Nombre de foyers :     65 492 
% collectif :      59,4 % 
% pavillonnaire :     40,6 % 

 
 

Tableau 2 : Détails par flux de déchets des quantités collectés de 2005 à 2008 sur la CCBS 

 

Poids en tonne des déchets 
collectés Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Données 
Yvelines 

2007 kg/hab. 

Données Ile-
de-France 

2007 kg/hab. 

Ordures ménagères résiduelles 47 205 285,7 287,6 335,3 

Emballage (dont verre), journaux, 
magazines 10 835 65,6 67,5 55,9 

Déchets apportés en déchèteries 11 526 69,8 67,5 54,1 

Déchets verts 7 062 42,7 35,8 19,3 

Encombrants en porte à porte 4 564 27,6 25,2 27,5 

TOTAL 81 192 491,5 483,6 492,1 
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Tableau 3 : Détails par flux de déchets des quantités collectés de 2005 à 2008 sur la CCBS 

 
Evolution du poids de déchets 
collectés 

Poids en 
tonne 2005 

Poids en 
tonne 2006 

Poids en tonne 
2007 

Poids en tonne 
2008 

Ordures ménagères 
résiduelles 49 593 49 427 48 923 47 662 

Emballages, journaux, 
magazines 6 265 6 396 6 596 6 727 

Verre 4 142 4 090 3 901 4 108 

Encombrants au porte à porte 3 290 4 519 4 382 4 564 

Déchets en déchèterie 8 350 9 609 10 994 11 526 

Déchets verts 6 347 6 840 5 019 7 062 

TOTAL 77 987 80 881 79 815 81 649 

 

Graphique 1 Part du sélectif sur la production totale de déchets au sein de la CCBS 

Répartition par flux des déchets collectés sur la C CBS en 2008
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La part du sélectif a augmenté de 3% depuis 2006.  
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Graphique 2 : Evolution du poids de déchets triés au sein de la CCBS 
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Ce graphique montre le succès croissant de la déchèterie auprès des administrés. Néanmoins les 
autres flux tels le verre, les emballages, journaux et magazines sont constants. 

 

 

 

Taux du refus de tri 

 

 

 

Qualité du tri des emballages, journaux et 
magazines en porte à porte Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Emballages (hors verre), journaux et 
magazines collectés 6 728 40,73 

Refus de tri 1 133 6,85 

Taux de refus de tri 16,84 %  
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Graphique 3 : Evolution du poids des emballages, journaux et magazines triés au sein de la CCBS 
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Graphique 4 : Evolution du taux de refus de tri au sein de la CCBS 
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2.1.2 Indicateurs financiers de la collecte des déc hets ménagers et assimilés 
 
En tant qu'autorité compétente en termes de gestion des déchets ménagers la CCBS perçoit la 
TEOM (Taxe d'Enlèvement es Ordures Ménagères) payée par les administrés au sein des sept 
communes membres. Cette taxe permet le financement complet du service de gestion des déchets 
ménagers. 

Les communes définissent elles-mêmes leur budget annuel qui permet l'établissement des Taxe 
d'Enlèvement des Ordures Ménagères sur leur territoire. Ainsi il n'y a pas de TEOM unique sur la 
communauté de communes, mais bien sept TEOM propre à chacune des communes membres. 

 

 

Tableau 3 : Recettes liées à la perception de la TEOM en 2008 

TEOM Taux Produit perçu en 2008 
Evolution du produit 
perçu par rapport à 

2007 

Carrières-sur-Seine 7,21% 1 344 974 € +20,2% 

Chatou 4,58% 2 037 241 € -1,3% 

Croissy-sur-Seine 4,97% 858 001 € -2,5% 

Houilles 7,10% 2 487 616 € -1% 

Montesson 5,48% 1 186 290 € +4% 

Sartrouville 6,29% 3 620 262 € -0,2% 

Le Vésinet 4,88% 1 741 438 € +3,5% 

TOTAL CCBS  13 275 823 € +2% 

 

 

Tableau 4 : Dépenses liées à la collecte des déchets ménagers en 2008 

Les charges liées à la collecte comprennent les coûts liés à la pré-collecte (bacs et sacs mis à 
disposition), à la collecte, à la communication et aux services communaux mis à disposition. 

Dépenses liées à la collecte Dépense en 2008 Evolution des dépenses par 
rapport à 2007 

Carrières-sur-Seine 655 147 € -3,3% 

Chatou 1 084 974 € +1,1% 

Croissy-sur-Seine 480 853 € -9,6% 

Houilles 1 353 870 € +13,9% 

Montesson 471 583 € -18,6% 

Sartrouville 1 845 092 € +2,3% 

Le Vésinet 1 183 027 € +17% 

TOTAL CCBS  7 074 546€ +3,1% 
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�  Les nouveaux contrats de conteneurisation et de collecte de l'année 2008 

Chaque commune fait appel à ses propres prestataires privés pour assurer la collecte au sein de 
son territoire. Seule la ville de Sartrouville assure la collecte des ordures ménagères en régie. 

Le détail de ces différents contrats sont repris pour chaque communes dans la suite du rapport. 

En 2008 plusieurs contrats relatifs à la gestion des déchets ont été conclus par la CCBS : 

·  Pour la collecte des emballages à Sartrouville : 

Marché contracté avec la société FAYOLLE en janvier 2008 pour une période de 3 ans et pour un 
montant global d'environ 913 000 € HT. 

·  Pour la collecte du verre à Sartrouville : 

Marché contracté avec la société FAYOLLE en janvier 2008 pour une période de 3 ans et pour un 
montant global d'environ 180 000 € HT. 

·  Pour la collecte des végétaux à Sartrouville : 

Marché contracté avec la société COVED en janvier 2008 pour une période de 3 ans et pour un 
montant global d'environ 700 000 € HT. 

·  Pour la fourniture de sacs pour les ordures ménagères (OM) : 

Marché contracté avec la société SOPAVE en janvier 2008 pour une période de 3 ans et pour un 
montant annuel pouvant varier entre 15 000 € HT et 60 000 € HT selon les besoins exprimés. 

·  Pour la fourniture de sacs papier pour la collecte des déchets végétaux sur le territoire de 
la commune du Vésinet : 

Marché contracté avec la société TAPIERO en mai 2008 pour une période de 1 an et pour un 
montant annuel pouvant varier entre 20 000 € HT et 80 000 € HT selon les besoins exprimés. 

·  Pour la fourniture et la maintenance de conteneur servant à la collecte sélective et à la 
collecte des ordures ménagères en porte à porte et distribution de sacs pour la commune 
de Chatou :  

Marché contracté avec la société TEMACO en août 2008 pour une période de 4 ans et pour un 
montant de 26 161 € HT pour la fourniture des bacs et pour la maintenance un prix forfaitaire de 
27,50 € HT/m3. 

·  Pour la fourniture et distribution de bacs et de sacs papier pour les déchets verts de 
Croissy-sur-Seine : 

Marché contracté avec la société PLASTIC OMNIUM en novembre 2008 pour une période de 4 
ans résiliable chaque année et pour un prix variant selon les besoins exprimés. 

·  Pour la location et la maintenance des conteneurs pour la collecte des déchets ménagers 
de Sartrouville : 

Marché contracté avec la société CITEC Environnement en novembre 2008 pour une période de 3 
ans et pour un coût de 0,04498 € HT/an/litre. 
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2.2 Le traitement des déchets ménagers 

2.2.1 Le Syndicat de Traitement des Résidus Urbains  SITRU 
 
Depuis sa création, la CCBS adhère au SITRU (Syndicat Intercommunal de Traitement des 
Résidus Urbains) pour assurer le traitement de ses déchets.  

Le SITRU gère ainsi pour le compte de la CCBS et de 5 autres communes, l'incinération des 
déchets ménagers, le tri des collectes sélectives, l'exploitation de la déchèterie de Carrières-sur-
Seine, le compostage des déchets verts et le traitement des encombrants. 

Le SITRU émet chaque année son propre rapport annuel sur son activité et sur le prix et la qualité 
du service public d'élimination des déchets. 

L'UIOM 

L'usine d'incinération sise à Carrières-sur-Seine est gérée par le SITRU. Destinée à l'élimination 
des ordures ménagères, cette usine permet par cogénération la production d'électricité et de 
chaleur qui vient alimenter un vaste réseau de chaleur. 

La déchèterie 

Afin de mener à bien sa mission le SITRU gère aussi la déchèterie de Carrières-sur-Seine qui est 
accessible gratuitement aux habitants des communes de la CCBS. Les déchets artisanaux et 
commerciaux n'y sont pas acceptés. 

SEV de Montesson 

Dans le cadre du contrat Terres-Vives pour la gestion économique et écologique des déchets 
produits sur le territoire de la Boucle de la Seine, les communes ont développé la collecte sélective 
des déchets végétaux des particuliers et des services techniques. Le traitement des déchets 
végétaux a été confié par le SITRU à la société SEV à Montesson.  

2.2.2 Les contributions financières versées au SITR U  
 
LA CCBS participe au financement du SITRU. Cette participation se divise en deux contributions 
distinctes calculées sur les quantités de déchets traités : 

- une contribution dite directe destinée à la gestion courante du SITRU et, 

- une contribution au traitement des ordures. 

 
Les aides des éco-organismes : 

Les soutiens financiers d'Eco-emballage (éco-organisme qui finance la gestion des déchets 
d'emballages émis par les ménages) sont versés au SITRU. Ce dernier répercute ces aides sur la 
contribution au traitement dût par les collectivités membres en fonction des tonnages émis. 

La revente des matières 

La recette engendrée par la revente des matières triées et destinées au recyclage est imputée au 
montant de la contribution au traitement dût par les collectivités. 
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Tableau 5 : Montant des contributions versées au SITRU en 2008 

 

Contribution 
au SITRU 

Contribution 
directe 2008 

Evolution 
n/n-1 

Contribution au 
traitement 

2008 

Evolution 
n/n-1 Contribution 

Total 2008 

Evolution 
n/n-1 

CCBS 1 310 435 € +2;8% 5 103 788 € +0,2% 6 414 223 € +0,7% 

 

 

2.3 Synthèse des indicateurs financiers de la gesti on des déchets 
ménagers et assimilés sur la CCBS 

 
 

Tableau 6 : Dépenses et recettes en 2008 

Indicateurs économiques année 2008 En € En €/habitant  

Charges liées aux collectes* (coût complet TTC) 7 074 546 42,8 

Contributions versées à l’EPCI Traitement (SITRU) 6 414 223 38,8 

Coût total TTC du service public sur la CCBS 13 488 769 81,65 

Nombre d'habitants desservis = 165 192 

Mode de financement En € En €/habitant  

Contributions des usagers (TEOM) 13 275 823 80,4 

 

*On entend par les charges liées aux collectes, les coûts annuels de la pré-collecte, de la collecte, 
de la communication et de la mise à disposition de personnel des services municipaux pour la 
CCBS 
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CARRIERES-SUR-SEINE 
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3 Gestion des déchets à Carrières-sur-Seine 

3.1 Indicateurs techniques 
 

Nombre d'habitants :     14 026 (recensement 2008) 
Nombre de foyers :     4703 
% collectif :      57,8 % 
% pavillonnaire :     42,2 % 

 

3.1.1 Collecte en porte à porte 
 

 

Secteur Fréquence de la collecte de la fraction 
résiduelle Fréquence de la collecte sélective 

Secteur 1 3 fois / semaine 1 fois / semaine 

Secteur 2 3 fois / semaine 1 fois / semaine 

 

Flux de déchets 
collectés en porte 
à porte 

Mode 
d’exploitation 

Fréquence de 
collecte  Contenant 

% de la 
population 
desservie 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Véolia Propreté 3 fois / semaine 
Bac ou sac à 
charge des 

riverains 
100 % 

Verre Véolia Propreté 1 fois / semaine 
Bac  

cuve grise, 
couvercle vert 

100 % 

Emballage - 
Journaux – 
Magazines 

Véolia Propreté 1 fois / semaine 

Bac 

Cuve grise 

Couvercle 
jaune 

100 % 

Déchets de 
Jardin Véolia Propreté 

1 fois / les 15 jours 
(Période hivernale) 

 
1 fois / semaine 
(Du 1er mars au 30 

novembre) 

 

Sacs 
biodégradables 
fournis par la 
ville (grille de 

dotation 2009 en 
pièce jointe) 

Fagots 

Autres 
contenants à 
charge des 
administrés 

100 % 

Encombrants Véolia Propreté 1 fois / mois Vrac 100 % 
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3.1.2 Collecte en apport volontaire (hors déchèteri e)  
 

Pas de point d'apport volontaire à Carrières-sur-Seine 

3.1.3 Poids des flux de déchets collectés  
 

 
 
Evolution du poids de déchets 
collectés 

Poids en 
tonne 2005 

Poids en 
tonne 2006 

Poids en tonne 
2007 

Poids en tonne 
2008 

Ordures ménagères 
résiduelles 4 347 4 259 4 232 4 165 

Emballages, journaux, 
magazines 440 441 482 466 

Verre 349 347 344 359 

Encombrants au porte à porte 313 363 310 366 

Déchets en déchèterie 1 252 1 765 1 608 1 576 

Déchets verts 493 523 451 494 

Déchets 
municipaux  

Déchets verts 182 192 160 176 

Déchets de 
nettoiements 171 187 148 59 

TOTAL 7 547 8 077 7 735 7 661 

 

Poids en tonne des déchets 
collectés Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Données 
Yvelines 

2007 
kg/hab. 

Données 
Ile-de-
France 
2007 

kg/hab. 

Ordures ménagères résiduelles 4 165 296,9 287,6 335,3 

Emballage (dont verre), journaux, 
magazines 825 58,8 67,5 55,9 

Déchets apportés en déchèteries 1 576 112,4 67,5 54,1 

Déchets verts 494 35,22 35,8 19,3 

Encombrants en porte à porte 366 26,1 25,2 27,5 

TOTAL 7 426 529,44 483,6 492,1 
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3.1.4 Performance de tri des emballages et journaux , magazines collectés 
 

 

Qualité du tri : 

 

3.1.5 Les textiles usagés 
Organismes en charge de la collecte :  

·  1 coffre Le Relais :  
  Cité du Petit Bois (Angle de la route de St Germain et la rue de Buzenval) 

·  4 coffres La Croix Rouge :  
  Parking du restaurant Le Café In (71, rue du Général Leclerc) 
  Parking de la crèche Les Lutins (22, bd Maurice Berteaux) 
  Parking du CTM (rue des Vignes Blanches) 
  Square au bout de la rue des Fermettes (a l’angle de la rue Paul Doumer) 

Poids en tonne des emballages, journaux et 
magazines expédiés aux filières de recyclage Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Aluminium 0,5 0,03 

Acier 10 0,7 

Papiers - cartons 166 11,8 

Bouteilles et flacons en plastique 36 2,5 

Verre 359 25,6 

Journaux et magazines 166 11,8 

Briques alimentaires 4,3 0,3 

TOTAL 741,8 52,9 

Qualité du tri des emballages, journaux et 
magazines en porte à porte Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Emballages (hors verre), journaux et 
magazines collectés 466 33,2 

Refus de tri 77 5,5 

Taux de refus de tri 16,52 %  
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3.1.6 Ressources techniques et humaines 
 
Horaires de collectes : de 6h00 à 13h00  
Moyens techniques & humains mis à disposition par le prestataire :  

Collecte des OM 
Les lundis, jeudis, samedis 
2 bennes de 19L de PTAC avec 1 conducteur et 2 équipiers de collecte 
2 bennes de 3,5T de PTAC avec 1 conducteur et 1 équipier de collecte pour la collecte des voies 
étroites 
 
Collecte des équipements publics 
Les lundis, mardis, jeudis, vendredis 
1 benne de 19 tonnes de PTAC avec 1 conducteur et 2 équipiers de collecte 
 
Collecte du marché 
Les mardis, vendredis et dimanches 
1 benne de 19 tonnes de PTAC avec 1 conducteur et 2 équipiers de collecte 
 
Collecte des emballages recyclables Pavillons 
Les mardis 
1 benne avec 1 conducteur et 2 équipiers de collecte 
 
Collecte des emballages recyclables Collectifs 
Les mardis, vendredis  
1 benne de 19 tonnes de PTAC avec 1 conducteur et 2 équipiers de collecte 
 
Collecte de verre 
Les mardis 
1 benne de 19 tonnes de PTAC avec 1 conducteur et 1 équipier de collecte 
 
Collecte des végétaux 
1 à 2 bennes de 19 tonnes de PTAC selon la saison avec 1 conducteur et 2 équipiers de collecte 
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3.2 Indicateurs financiers 
Montant annuel des principales prestations aux entreprises sur contrat 

3.2.1 Contrats de conteneurisation 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel en € 

TTC 

Evolution 
n/n-1 

Plastic Omnium Bacs verre et 
EMR MP - 4 ans 31/12/2009 45 346 + 4,1 % 

Plastic Omnium Sacs 
biodégradables MP - 4 ans 31/12/2009 13 314 / 

   Total  58 660  

3.2.2 Contrats de collecte 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel en € 

TTC 

Evolution 
n/n-1 

Véolia Propreté 
Collecte PAP 
des OMr, V, 

EMR, OE, DV 
MP – 6 ans 31/12/2010 571 393 + 3,7 % 

   Total  571 393  

3.2.3 Modalités de financement 
 

Indicateurs économiques année 2008 En € En €/habitant  

Charges liées aux collectes (coût complet TTC) 655 147 € 47 

Contributions versées à l’EPCI Traitement 648 030 € 46 

Coût total TTC du service public sur Carrières-sur-
Seine 1 303 177 € 93 

Nombre d'habitants desservis = 16 223 

Mode de financement En € En €/habitant  

Contributions des usagers (TEOM) 1 344 974 € 96 
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3.2.4 Opérations de communication 
Evénements et informations relatifs aux déchets en 2008 : 

Forum de la Ville et des Associations – Dimanche 7 septembre 2008 
Information relative à la gestion des déchets:  Site Internet de la ville 
       Magazine municipal 
       Guide municipal 
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CHATOU 
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4 Gestion des déchets à Chatou 

4.1 Indicateurs techniques 
Nombre d'habitants :    28 889 (recensement 2008) 
Nombre de foyers :    11 712 
% collectif :     68 %  
% pavillonnaire :     29 %  
% autre :      3% 

4.1.1 Collecte en porte à porte 
 
 

 
Pour la collecte des Ordures Ménagères, du verre et des emballages journaux magazines, 
certaines rues sont en collecte du soir (voir carte en pièce jointe) 

Flux de déchets 
collectés en 
porte à porte 

Mode 
d’exploitation 

Fréquence de 
collecte  Contenant 

% de la 
population 
desservie 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

SITA 3 fois/semaine Sac vert ou 
conteneurs 100% 

Verre SITA 1 fois/semaine Bac gris avec 
couvercle gris 100% 

Emballage - 
Journaux – 
Magazines 

SITA 1 fois/semaine 
Sac jaune ou bac 

gris avec 
couvercle jaune 

100% 

Déchets de 
Jardin SITA 

1 fois/semaine 
d’Avril à 

Décembre 

Sac translucide 
réutilisable   

Encombrants SITA 1 fois/mois Sans objet 100% 

Emballage des 
professionnels SITA 1 fois/semaine   
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4.1.2 Collecte en apport volontaire (hors déchèteri e) 

 

4.1.3 Poids des flux de déchets collectés  
 

 
 
 

Flux de déchets 
collectés en apport 
volontaire 

Mode d’exploitation Modes de dépôt  Nombre de points de 
regroupement 

Verre Pas de point d’apport volontaire sur la ville 

Déchets dangereux 
des ménages 

Piles 
Reprise par SCRELEC Conteneurs dans les 

lieux publics 7  

Déchets dangereux 
des ménages 

Lampes basse 
consommation 

Mise à disposition 
d’alvéoles par le 

SITRU 

Alvéoles mises à 
disposition aux 

services techniques 
1 

Poids en tonne des déchets 
collectés Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Données 
Yvelines 

2007 kg/hab. 

Données Ile-
de-France 

2007 kg/hab. 

Ordures ménagères résiduelles 7 515 260,1 287,6 335,3 

Emballage (dont verre), journaux, 
magazines 2 110 73 67,5 55,9 

Déchets apportés en déchèteries 1 586 54,9 67,5 54,1 

Déchets verts 1 101 38,1 35,8 19,3 

Encombrants en porte à porte 875 30,3 25,2 27,5 

TOTAL 13 187 456,5 483,6 492,1 
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Evolution du poids de 
déchets collectés 

Poids en tonne 
2005 

Poids en tonne 
2006 

Poids en tonne 
2007 

Poids en tonne 
2008 

Ordures ménagères 
résiduelles 8 040 7 866 7 767 7 515 

Emballages, journaux, 
magazines 1207 1249 1301 1 311 

Verre 846 824 807 799 

Encombrants au porte à 
porte 838 857 815 739 

Déchets en déchèterie 1 133 1 318 1 559 1 586 

Déchets de Jardin 813 987 859 1 101 

TOTAL 12 877 13 101 13 108 13 051 

 

4.1.4 Performance de tri des emballages et journaux , magazines collectés 

 

Poids en tonne des emballages, journaux et 
magazines expédiés aux filières de recyclage Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Aluminium 1,4 0,05 

Acier 25 0,9 

Papiers - cartons 398 13,8 

Bouteilles et flacons en plastique 80 2,8 

Verre 799 27,6 

Journaux et magazines 575 19,9 

Briques alimentaires 9 0,3 

TOTAL 1 887,4 65,3 
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Qualité du tri 

4.1.5 Les encombrants 
Le territoire a été divisé en 4 secteurs. Chaque secteur et collecté une fois par mois (le premier, le 
second, le troisième ou le quatrième mardi de chaque mois) Quand il y a un cinquième mardi, il n’y 
a pas de collecte ce jour là.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qualité du tri des emballages, journaux et 
magazines en porte à porte Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Emballages (hors verre), journaux et 
magazines collectés 1 311 45,4 

Refus de tri 202 7 

Taux de refus de tri 15,4 %  
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4.1.6 Les textiles usagés 
Nom de l’organisme en charge de la collecte :  

CROIX ROUGE 

Nombre de points d’apport volontaire et situation géographique :  

2 conteneurs situés sur le parking des locaux de la croix rouge.  
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4.1.7 Ressources techniques et humaines 
Type de 
collecte 

Type de contenant par type d’habitat Moment de 
collecte  

Moyens humains 
de la mairie 

Moyens 
techniques de la 
mairie 

Moyens humains 
du prestataire 

Moyens 
techniques du 
prestataire 

Individuel Collectif au moins 
4 logements 

Ordures 
ménagères 
Lundi Jeudi 
Samedi 

- Sacs de 30L verts 
pour les foyers de au 
plus 3 personnes 
- Sacs de 100L verts 
pour les foyers d'au 
moins 4 personnes 
- pour les collectifs de 
moins de 4 logements 
et quelques cas 
dotation par foyer 
comme indiqué ci 
dessus 

Bacs dont l’achat 
et la maintenance 
sont assurés par 
le syndic  

Matin ou soir 
suivant la rue 

1 technicien 
collecte propreté 
(pas à temps 
plein) + 1 
secrétaire (pas à 
temps plein)  

Logiciel de suivi 
géographique des 
bennes 

Collecte du matin :  
- Lundi et jeudi : 3 
chauffeurs et 6 
ripeurs 
- Samedi : 2 
chauffeurs et 4 
ripeurs 
Collecte du soir : 1 
chauffeur et deux 
ripeurs 

Collecte du matin :  
- Lundi et Jeudi 3 
bennes  
- Samedi : 2 
bennes 
Collecte du soir : 1 
benne 

Emballages 
Mercredi 

Sacs de 130L jaune Bacs à couvercle 
jaune fournis par 
la ville 

Matin ou soir 
suivant la rue 

Collecte du matin : 
3 chauffeurs et 6 
ripeurs  
Collecte du soir : 1 
chauffeur et deux 
ripeurs 

Collecte du matin : 
3 bennes  
Collecte du soir : 1 
benne 

Verre 
Vendredi 

Bacs de 32L avec 
couvercle vert fournis 
par la ville 

Bacs à couvercle 
vert fournis par la 
ville  

Matin ou soir 
suivant la rue 

Collecte du matin : 
2 chauffeurs et 4 
ripeurs  
Collecte du soir : 1 
chauffeur et deux 
ripeurs 

Collecte du matin : 
2 bennes 
Collecte du soir : 1 
benne 

Déchets 
Verts 
Lundi 

Sacs de 90L 
translucide réutilisables  

Pas de collecte 
des DV sauf dans 
certains cas les 
rez-de-jardin 

Matin  3 chauffeurs et 6 
ripeurs 

3 bennes 

Encombrants 
Mardi 

  Matin 2 chauffeurs et 4 
ripeurs 

2 bennes 
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4.2 Indicateurs financiers 
Montant annuel des principales prestations aux entreprises sur contrat 
 

4.2.1 Contrats de conteneurisation 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de contrat 
et durée Echéance 

Montant 
annuel € TTC 

TEMACO 

Fourniture et 
maintenance de 

conteneurs pour la 
collecte sélective et 

les ordures 
ménagères  

Marché public 
de 4 années 

 

 

Notifié le 25 
juillet 2008 

 

 

27 000€ en 
maintenance 
et 7 000€ en 

achat de bacs 

TEMACO 

Distribution des sacs 
pour la collecte des 
ordures ménagères, 
des emballages et 
des déchets verts 

Marché public 
de 4 années 

 

 

 

Notifié le 25 
juillet 2008 

 

 

 

27 600.25€ 

ARDDI 

Fourniture des sacs 
servant à la collecte 

des ordures 
ménagères, des 

emballages et des 
déchets verts 

Marché public 
de 4 années 

 

 

 

En cours de 
notification 

 

 

 

95 000€ 

   Total  156 600.25 

 

4.2.2 Contrats de collecte 

 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel en 
k€ TTC 

Evolution 
n/n-1 

SITA Collecte Marché public 
de 4 années 

Notifié le 24 
novembre 

2006 

919 991€ 
+ 5% 

   Total  919 991  
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4.2.3 Modalités de financement 
 

Indicateurs économiques année 2008 En € En €/habitant  

Charges liées aux collectes (coût complet TTC) 1 084 974 38 

Contributions versées à l’EPCI Traitement 986 204  34 

Coût total TTC du service public sur Chatou 2 071 178 72 

Nombre d'habitants desservis = 28 889 

Mode de financement En € En €/habitant  

Contributions des usagers (TEOM) 2 037 241 71 

 
 

4.2.4 Opérations de Communications 
 

- Article tous les mois dans le journal de la ville sur le tri, la collecte….. 
- Présentation de tous les types de collecte dans le guide pratique de la ville 
- Ateliers de sensibilisation dans les écoles pour toutes les classes de CM1 sur la base 

du volontariat. ½ journée par classe. A l’issue des animations, participation sur la 
base du volontariat à un concours de création sur le thème avec comme récompense 
une sortie sur le thème 

- Mise à disposition de guide du tri et de plaquette « frigo » 
- Mise à disposition de sacs de pré-collecte pour les immeubles 
- Stand lors de la fête des associations afin de renseigner les Catoviens (surtout les 

nouveaux arrivants) 
- Stand avec animation lors de la fête de la jeunesse et des sports 
- Distribution de compost 
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CROISSY-SUR-SEINE 
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5 Gestion des déchets à Croissy-sur-Seine 

5.1 Indicateurs techniques 
Nombre d'habitants :   9 951 (recensement 2008) 
Nombre de foyers :    3 668 
% collectif :     50.7% 
% pavillonnaire :    49.3% 

5.1.1 Collecte en porte à porte 

P.A.V textiles et Déchets Ménagers Spécifiques :   Parking Champion 

Flux de déchets 
collectés en 
porte à porte 

Mode 
d’exploitation 

Fréquence 
de collecte  Contenant 

% de la 
population 
desservie 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

SEPUR 3 fois/ 
semaine 

Habitats pavillonnaires: 
Pas de contenants imposés  
mais possibilité d’acheter un bac  
rouge (80, 120 ou 140 L) chez 
Plastic Omnium (PO) 
Habitats collectifs : 
Bacs rouges PO (120, 240, 500, 
660 L)  
Entreprises et Collectivité : 
Bacs rouges PO (120, 240 ou 
500 L) selon besoins. 

100 % 

Verre SEPUR 
1 fois / 

semaine 

Habitats pavillonnaires: 
Bacs verts (50 L) 
Habitats collectifs : 
Bacs verts (120 ou 140 L)  
Entreprises et Collectivité : 
Bacs verts (120 ou 180 L) selon 
besoins 

95 % 

Emballage - 
Journaux – 
Magazines 

SEPUR 
1 fois / 

semaine 

Habitats pavillonnaires: 
Bacs jaunes (80 ou 120 L)  
Habitats collectifs : 
Bacs jaunes (240, 360 ou 660 L)  
Entreprises et Collectivité : 
Bacs verts (120, 240 ou 360 L) 
selon besoins. 

95 % 

Déchets de 
Jardin SEPUR 

1 fois / 
semaine 
d'avril à 

décembre 

Sacs papiers 100 L distribués 
selon la superficie de la parcelle 37 % 

Encombrants SEPUR 
1 fois / 
mois Pas de contenant.  

Emballage des 
professionnels SEPUR 

1 fois / 
semaine 

Cf. Emballage / Journaux / 
Magazine ci-dessus.  

Déchets non 
ménagers 
(marché) 

SEPUR 
2 fois / 

semaine Bacs rouges 660 L  
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        22 Av. Général De Gaulle 
        78290 CROISSY 

 

Secteur Population 
desservie 

Fréquence de la collecte 
de la fraction résiduelle 

Fréquence de la collecte 
sélective 

Quartier Ouest 49 % 3 fois / semaine 1 fois / semaine 

Quartier est 51 % 3 fois / semaine  1 fois / semaine 

5.1.2 Collecte en apport volontaire (hors déchèteri e) 
 
Flux de déchets 
collectés en 
apport volontaire 

Mode 
d’exploitation Modes de dépôt  

Nombre de 
points de 

regroupement 
Fréquence 

Déchets 
dangereux des 
ménages 

SEPUR Camionnette 1 1 fois/mois 
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5.1.3 Poids des flux de déchets collectés  

 

Poids en tonne des déchets 
collectés 

Poids en tonne 
2008 Kg/hab.  

Données 
Yvelines 

2007 
kg/hab. 

Données 
Ile-de-
France 
2007 

kg/hab. 

Ordures ménagères résiduelles 2 717 273 287,6 335,3 

Emballage (dont verre), 
journaux, magazines 885 88,9 67,5 55,9 

Déchets apportés en 
déchèteries 339 34 67,5 54,1 

Déchets verts 735 73,9 35,8 19,3 

Encombrants en porte à porte 233 23,4 25,2 27,5 

Déchets dangereux des 
ménages (hors déchèterie) 1,9 0,2   

TOTAL 4 911 493,5 483,6 492,1 
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Evolution du poids de 
déchets collectés 

Poids en 
tonne 2005 

Poids en 
tonne 2006 

Poids en 
tonne 2007 

Poids en 
tonne 2008 

Ordures ménagères 
résiduelles 2 954 2 928 2 934 2 686 

Emballages, journaux, 
magazines 414 437 497 543 

Verre 283 290 204 342 

Encombrants au porte à 
porte 281 252 232 233 

Déchets en déchèterie 210 250 307 339 

Déchets verts 754 760 661 735 

Déchets dangereux des 
ménages 1.7 2.9 2.7 1.9 

Déchets 
municipaux  

Déchets 
verts 117 121 194 111 

Déchets de 
marchés 44 98 26,5 31 

TOTAL 5 057 5 136 5 055 5 020 
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5.1.4 Performance de tri des emballages et journaux , magazines 
collectés 

 

 
 
 
Qualité du tri 

 

Poids en tonne des emballages, journaux et 
magazines expédiés aux filières de 
recyclage 

Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Aluminium 0,42 0,04 

Acier 7,08 0,7 

Papiers - cartons 172 17,3 

ELA (Briques alimentaires) 3,47 0,3 

Bouteilles et flacons en plastique 28,92 2,9 

Verre 342 34,4 

Journaux et magazines 229,40 23 

TOTAL 783 78,7 

Qualité du tri des emballages, journaux et 
magazines en porte à porte Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Emballages (hors verre), journaux et 
magazines collectés 543 54,6 

Refus de tri 94 9,4 

Taux de refus de tri 17,3 %  
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Les encombrants 

La collecte des encombrants est réalisé 1 fois / mois en porte à porte. Un camion benne 
renforcé assure cette prestation. Les usagers sont invités à déposer leurs objets 
encombrants sur la voirie sans gêner la circulation et dans la limite d’1m3. 

Sont considérés comme objets encombrants : les électroménagers, les appareils 
électroniques, les meubles, les literies, les ferrailles, les jouets… (Liste non limitative). Les 
déchets provenant de travaux ainsi que ceux demandant un traitement spécifique ne sont 
pas acceptés. 

Horaires 

Collecte Secteur  LUN MAR MER JEU VEN SAM 
 

 

ENCOMBRANTS                  
(3° et 4° samedi)  

OUEST           7h30 – 12h30 
C 0,25 

EST           7h30 – 12h30 
 

Moyens techniques et humains mis à disposition 

Collecte Secteur  LUN MAR MER JEU VEN SAM 
 

 

ENCOMBRANTS                  
(3° et 4° samedi)  

OUEST           1 
C 0,25 

EST           1 
Le chiffre indiqué correspond au nombre d’équipage mis à disposition par le prestataire. 
Chaque équipage se compose d’un camion benne renforcé (20 m3 conforme à la norme 
EURO III), d’un chauffeur et de 2 ripeurs. 

 

Les Déchets Ménagers Spécifiques 

La collecte des Déchets Ménagers Spécifiques est réalisée 1 fois par mois en apport 
volontaire (C 0.25). Cette prestation est également comprise dans le marché passé avec la 
société SEPUR.  

Une camionnette spécialement conçue pour la collecte des DMS stationne sur le parking du 
supermarché champion le 1er samedi de chaque mois entre 8h30 et 12h30. Un agent de 
SEPUR récupère alors les produits toxiques qu’apportent les riverains. Ces déchets sont 
ensuite acheminés vers une plateforme de Gennevilliers où ils suivent des filières de 
traitements adaptées. 

Sont considérés comme toxique : les piles, néons, les ampoules basse consommation, les 
aérosols, les produits photographiques, les produits sanitaires, les médicaments, les 
seringues, les radiographies, les acides et bases, les peintures, les colles, les solvants 
chlorés et non chlorés, les antigel et les batteries. Les déchets provenant des entreprises et 
des artisans ne sont pas acceptés. 

Nombre de points d’apport volontaire et situation géographique : 1 – PARKING 
SUPERMARCHE CHAMPION – 22 av. Général De Gaulle – 78290 CROISSY SUR SEINE 

 

Les textiles usagés 

Nom de l’organisme en charge de la collecte : EBS – LE RELAIS VAL DE SEINE 

Nombre de points d’apport volontaire et situation géographique : 1 – PARKING 
SUPERMARCHE CHAMPION – 22 av. Général De Gaulle – 78290 CROISSY SUR SEINE 
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5.1.5 Ressources techniques et humaines 
·  Type de bacs (bacs et volume, modulo bacs, etc.) par type d’habitat (individuel et collectif) : 
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·  Moment dans la journée où les bacs sont collectés : 

         

Collecte  
Secte

ur 
LUN MAR MER JEU VEN SAM 

 
 

OM 

OUES
T 

6h30 - 
14h30   

6h30 - 
12h30   

6h30 - 
12h30   C

3 
EST   

6h30 - 
14h30   

6h30 - 
12h30   

6h30 - 
12h30 

SELECT
IF 

OUES
T 

6h30 - 
14h30           C

1 
EST   

6h30 - 
14h30         

VERRE                   
(du 

01/04 au 
31/12) 

OUES
T 

6h30 - 
11h00           C

1 
EST   

6h30 - 
11h00         

DECHET
S 

VERTS 

OUES
T 

6h30 - 
14h30           C

1 
EST 

6h30 - 
14h30           

 

·  Moyens humains et techniques de la Mairie : 1 responsable environnement 

 

·  Moyens techniques et humains mis à disposition par le prestataire :  

         

Collecte Secteur LUN MAR MER JEU VEN SAM 
 
 

OM 
OUEST 1   1   1   

C3 
EST   1   1   1 

SELECTIF 
OUEST 1           

C1 
EST   1         

VERRE 
OUEST 1           

C1 
EST   1         

DECHETS 
VERTS 

OUEST 1           
C1 

EST 1           
 

Le chiffre indiqué correspond au nombre d’équipages mis à disposition par le prestataire. 
Chaque équipage se compose :  

·  1 camion benne (18 ou 20 m3 conforme à la norme EURO III) 

·  1 Chauffeur 

·  2 Ripeurs 

De plus, un chef de secteur affecté spécifiquement sur la ville est chargé d’encadrer le 
personnel et de veiller au bon déroulement des collectes. Il est l’interlocuteur direct du 
responsable environnement de la ville. 
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Tous les contenants doivent être sortis la veille de la collecte après 20h00.  

 

Les jours fériés : 

·  pas de collecte d'encombrants et de déchets toxiques les jours fériés et aucun report, 

·  pas de collecte des ordures ménagères le 1er mai et pas de report.  

 

En termes d’horaire, les collectes devront répondre aux exigences suivantes : 

·  ordures ménagères, emballages, verres, végétaux seront effectuées à partir de 6h30, 

·  encombrants à partir de 7h30. 
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5.2 Indicateurs financiers 
Montant annuel des principales prestations aux entreprises sur contrat. 

5.2.1 Contrats de conteneurisation 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de contrat 
et durée Echéance 

Montant 
annuel en 

k€ TTC 

Evolution 
n/n-1 

PLASTIC OMNIUM 
Dotation et 

maintenance 
des bacs  

Marché à bon 
de commande 

n°14-2004  

Octobre 
2008 62.38 k€ + 5.3 % 

PLASTIC OMNIUM 
Fourniture des 

sacs de 
déchets verts 

Marché à bon 
de commande 
(montant maxi 

de 45 k€) 

Octobre 
2008 45 k€ 0 % 

   Total  107.38 k€ + 5.3 % 

 

5.2.2 Contrats de collecte 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel en 

k€ TTC 

Evolution 
n/n-1 

SEPUR 
Collecte 

OM 

Marché à 
bon de 

commande 

Novembre 

2010 

 

190.5 k€ 

Evolution 
non 

pertinente 
car 

méthodologie 
de calcul 

différente et 
non 

assurance 
des valeurs 

2007. 

SEPUR 
Collecte 

Emballages 

Marché à 
bon de 

commande 

Novembre 

2010 

 

70.6 k€ 

SEPUR 

Collecte 

Déchets de 
jardin 

Marché à 
bon de 

commande 

Novembre 

2010 
49.4 k€ 

SEPUR 
Collecte 

Verre 

Marché à 
bon de 

commande 

Novembre 

2010 
46 k€ 

SEPUR 
Collecte 

Encombrants 

Marché à 
bon de 

commande 

Novembre 

2010 
15.1 k€ 

SEPUR 

Collecte 

Déchets 
dangereux 

des ménages 

Marché à 
bon de 

commande 

Novembre 

2010 
5.2 k€ 

SEPUR 

Collecte 

Déchets non 
ménagers 
(marché) 

Marché à 
bon de 

commande 

Novembre 

2010 
20.7 k€ 

   Total  397.6 k€ + 22.5 % 
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5.2.3 Modalités de financement 
 

Indicateurs économiques année 2008 En € En €/habitant  

Charges liées aux collectes (coût complet TTC) 480 853 € 48 

Contributions versées à l’EPCI Traitement 382 104 € 38 

Coût total TTC du service public sur Carrières-
sur-Seine 862 957 € 87 

Nombre d'habitants desservis = 9 951 

Mode de financement En € En €/habitant  

Contributions des usagers (TEOM) 858 000 € 86 

 
 

5.2.4 Commentaires des dépenses 2008 : 
 

- Les nouveaux contrats en 2008 
Un nouveau marché de conteneurisation à été passé avec la société Plastic omnium. Il 
comprend 2 lots : la location / maintenance des bacs de sélectif et de verre (lot 1) et la 
fourniture / distribution des sacs de déchets verts. 
 
 

- Recensement des opérations de communication et coût s liés: 
En termes de communication pour l’année 2008, les opérations suivantes ont été menées : 
 

·  Guide de la ville: 579 € TTC pour 3 pages  
Sujet : rappel du planning par types de collecte  

 
·  Journal de la ville (Côté Croissy) :  

n°31 (mars-avril 2008) : 1178 € TTC 
Sujets : article « Au secours nos poubelles débordent !!! » (2pages) +  
             Article « A quoi ça sert de trier ? » (1 page) 
n°33 (juillet-août 2008) : 396 € TTC 
Sujet : article « Le compostage » (1 page) 
n°34 (septembre –octobre 2008) : 358 € TTC 
Sujet : article « Recyclage des D3E » (1page) 
 

·  1000 exemplaires de magnets de rappels de tri : 347€ TTC  
 
 

- Organisation de manifestations : 
 

·  Exposition sur la réduction des déchets : animation sur le marché de la ville et 
distribution des magnets de rappel de tri. 



����	��	����������	������������	 ���������
����� !""#�

 

�
��$$�������	���!""#��	�����$��%�������&	�������	��� ��� ��$	'�� ����(������������� 
���� 39 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HOUILLES 
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6 Gestion des déchets à Houilles 

6.1 Indicateurs techniques 
 

Nombre d'habitants :    30 163 (recensement 2008) 
Nombre de foyers :    13 660 
% collectif :     53,3 % 
% pavillonnaire :    46,7 % 

 

6.1.1 Collecte en porte à porte 
 
 

 
 
 
 
 

Flux de déchets 
collectés en 
porte à porte 

Mode 
d’exploitation 

Fréquence de 
collecte  Contenant 

% de la 
population 
desservie 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Prestataire 

SITA  
2 fois par 
semaine 

Conteneur gris à 
couvercle 
marron 

100 % 

Verre 
Prestataire 

SITA 
1 fois par 
semaine 

Conteneur gris à 
couvercle vert 100 % 

Emballage - 
Journaux – 
Magazines 

Prestataire 

SITA 
1 fois par 
semaine 

Conteneur gris à 
couvercle jaune 100 % 

Déchets de 
Jardin 

Prestataire 

SITA 

1 fois par 
semaine, du 1er 
mardi d’avril au 
dernier mardi de 
décembre et sur 
l’intégralité du 

territoire 

Contenant libre 
(inférieur à 80 l) 50 % 

Encombrants 
Prestataire 

SITA 
1 fois par mois Pas de 

contenant 100 % 

Emballage des 
professionnels / / 

Pas de tri 
sélectif pour les 
professionnels 

/ 

Déchets non 
ménagers 

Prestataire 

SITA 
2 fois par 
semaine 

Professionnel 
tolérance de 
1000 l par 
semaine 

/ 
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6.1.2 Collecte en apport volontaire (hors déchèteri e) 
 

 

6.1.3 Poids des flux de déchets collectés  
 

 

Flux de déchets collectés en 
apport volontaire 

Mode 
d’exploitation 

Modes de 
dépôt  

Nombre de 
points de 

regroupement 
Densité 

Verre 
Prestataire 

SITA 
Colonne 18 2 

collectes/mois 

Déchets 
Dangereux 

Piles 
usagées 

Personnel 
communal Borne 3 ~ 4 fois par 

an  

Huile moteur Veolia Cuve 1 ~ 4 fois par 
an 

Cartouche 
d’encre Collect’up Borne 2 ~ 4 fois par 

an 

Poids en tonne des déchets 
collectés Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Données 
Yvelines 2007 

kg/hab. 

Données 
Ile-de-
France 
2007 

kg/hab. 

Ordures ménagères résiduelles 8 749 290 287,6 335,3 

Emballage (dont verre), journaux, 
magazines 2 236 74,1 67,5 55,9 

Déchets apportés en déchèteries 3 034 100,6 67,5 54,1 

Déchets verts 1 216 40,3 35,8 19,3 

Encombrants en porte à porte 1 038 34,4 25,2 27,5 

TOTAL 16 730 554,6 483,6 492,1 
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Evolution du poids de déchets 
collectés 

Poids en 
tonne 2005 

Poids en 
tonne 2006 

Poids en 
tonne 2007 

Poids en 
tonne 2008 

Ordures ménagères 
résiduelles 8 687 8 842 8 908 8 749 

Emballages, journaux, 
magazines 1 263 1 293 1 300 1 347 

Encombrants en porte à porte 994 973 958 952 

Verre (apport volontaire + 
porte à porte) 927 1 100 1 003 889 

Déchets en déchèterie 1 915 2 246 2 580 3 034 

Déchets de Jardin 1 174 1 193 1 009 1 212 

SOUS-TOTAL 12 990 13 211 13 196 13 155 

Déchets 
municipaux 

Déchets verts 212 213 315 173 

Déchets des 
marchés et de 
voirie 

770 471 400 535 

TOTAL 13 972 13 895 13 911 13863 
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6.1.4 Performance de tri des emballages et journaux , magazines 
collectés 

 
 
Qualité du tri 

 

Les encombrants 

Les encombrants sont collectés une fois par mois par notre prestataire (SITA). Pour cette 
collecte, la ville est découpée en quatre secteurs desservis à tour de rôle chaque jeudi. 

 

Les textiles usagés 

Deux conteneurs, appartenant à la société Le Relais, situés sur une zone privée avec 
l’accord de la municipalité constituent le seul point d’apport volontaire pour le textile. 

Ces conteneurs sont installés sur le parking du magasin ATAC. 

La ville de Houilles a pour volonté de développer ce projet de collecte. 

 

Poids en tonne des emballages, journaux et 
magazines expédiés aux filières de 
recyclage 

Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Aluminium 1 0,03 

Acier 24 0,8 

Papiers - cartons 452 14,9 

Bouteilles et flacons en plastique 89 2,9 

Verre 889 29,5 

Journaux et magazines 507 16,8 

TOTAL 1 962 65 

Qualité du tri des emballages, journaux et 
magazines en porte à porte Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Emballages (hors verre), journaux et 
magazines collectés 1347 44,6 

Refus de tri 246 8,1 

Taux de refus de tri 18,26 %  
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6.1.5 Ressources techniques et humaines 
 
Description de la pré-collecte 

Sur le territoire de la commune de Houilles, la plupart des catégories de déchets collectés 
bénéficient d’une conteneurisation. La présence quasi générale de bacs de collecte est en 
effet une volonté municipale et le résultat de 2 marchés publics avec l’entreprise Plastic 
Omnium : 

Marché n°1 : la location et l’entretien/maintenance  de conteneurs neufs pour les ordures 
ménagères et les corbeilles de rue ; 

Marché n°2 : l’acquisition et l’entretien/maintenan ce de conteneurs neufs pour le verre et les 
déchets recyclables. 

Au final, les produits mis à la disposition des riverains se répartissent ainsi : 

TYPE DE DECHET TYPE DE CONTENANT CAPACITE UNITAIRE 

Ordures Ménagères Conteneur gris à couvercle 
marron de  80 à 750 litres 

Déchets Recyclables Conteneur gris à couvercle 
jaune 

de 120 à 660 litres 
(avec verrous automatiques 

pour les immeubles) 

Verre en porte à porte Conteneur gris à couvercle 
vert de 35 à 120 litres 

Verre en apport volontaire Colonnes beiges ou vertes 3 m³ 

Le contenant pour les déchets végétaux est laissé en libre choix aux Ovillois. Toutefois, les 
déchets végétaux (tontes, feuilles etc.) devront être présentés dans tout contenant ouvert 
conforme à la réglementation (sac, poubelle …) n’excédant pas 80 litres. 
De part leur nature, les objets encombrants ne peuvent avoir de véritable contenant et sont 
donc déposés en vrac sur le trottoir 

La collecte 

La collecte des déchets ménagers et assimilés est entièrement réalisée en porte à porte 
selon les fréquences et les jours suivants, à partir de 6 heures : 

 

COLLECTE FREQUENCES SECTEUR 1 SECTEUR 2 

Ordures ménagères 2 fois par semaine Mardi et samedi Lundi et vendredi 

Déchets recyclables 1 fois par semaine Jeudi Mercredi 

Verre en porte à porte 1 fois par semaine Jeudi Mercredi 

Déchets verts 1 fois par semaine, du 1er mardi d’avril au dernier mardi de 
décembre et sur l’intégralité du territoire 

Les déchets du 
marché 2 fois par semaines Mercredi et samedi Secteur non concerné 

Le verre dispose également d’une collecte en apport volontaire grâce à 18 colonnes 
réparties sur la ville. Leur vidage est réalisé 2 fois par mois. 
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Les encombrants sont collectés une fois par mois. Pour cette collecte, la ville est découpée 
en quatre secteurs desservis à tour de rôle chaque jeudi. 

La collecte des déchets est réalisée par un prestataire privé, la société SITA, qui met à 
disposition les moyens techniques et humains suivants : 

 

Matériels utilisés Nombre Energie Consommation 

BOM 26 t 3 Diester 70 l/100 km 

BOM 19 t 4 Diester 70 l/100 km 

 

 

Effectifs employés Nombre 

Conducteurs 7 

Equipiers de collecte 11 

Chef de secteur 1 

 

La mairie de Houilles dispose de deux personnes pour la gestion du contrat de collecte, un 
responsable secteur collecte/nettoiement et un surveillant terrain. 

Collecte des services techniques municipaux 

Les déchets dérivés de l’activité des services techniques municipaux (collecte des corbeilles 
de voirie et dépôts sauvages) sont stockés sur le site de la déchetterie communale puis 
acheminés à la déchetterie de Carrières-sur-Seine. Pour la gestion de ces déchets la mairie 
dispose de : 

 

Matériels 
utilisés Nombre Energie Consommation 

Service 
propriétaire 
des véhicules 

Camion à bras 
hydraulique 2 Gazole 25 l/100km Service Voirie 

Véhicule muni 
de benne type 

Piaggio 
2 GPL/essence 10 l/100 km Service 

Environnement 

Véhicule muni 
de benne type 

Express 
1 Essence 12 l/100 km Service 

Environnement 
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Effectifs employés Nombre Service concerné 

Chauffeur poids lourd 4 Service Voirie 

Agents municipaux 11 Service environnement 

Responsable de secteur 1 Service environnement 

Surveillant terrain 1 Service environnement 

 

Les déchets des services techniques municipaux regroupent également les déchets 
végétaux issus de l’activité du service des sports et du service espaces verts. Chaque 
service gérant leur apport à la déchetterie municipale de Bapaume. 
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Commentaires pour l'année 2008 : 
 
L’ensemble des chiffres confirment l’implication des Ovillois pour le développement durable. 
En effet, le tout venant représenté par la collecte des ordures ménagères à diminué de -1,1 
% par rapport à 2007 alors que dans un même temps la collecte sélective augmenté de +2,8 
% pour le verre et l’emballage de + 1,9 %. 
Cette implication des riverains dans le tri de leurs déchets se fait avec plus de rigueur, le 
taux de refus de tri de 18,5 % pour 2008 est en net progression comparé au 23,1 % de 2007. 
 
La collecte des déchets végétaux avec + 6,6 % de tonnage supplémentaire par rapport à 
2007 a posé des problèmes d’organisation. Les 75 tonnes de déchets végétaux 
supplémentaires collectés en 2008 ont obligé la commune à déployer un camion 
supplémentaire pour terminer la collecte dans les délais habituels. Il est donc important de 
prendre en compte une amélioration des conditions de collecte actuelle (nombre de camion, 
contenant, volume accepté…) afin de l’optimiser au maximum. 
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Ville de Houilles 
 

Plan de collecte 
des ordures 

ménagères et des 
emballages  
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�
 

 
 

Ville de Houilles 
 

Plan de collecte 
des déchets végétaux 
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Emplacement des bornes à verre 

 

 
 

Ville de Houilles 
 

Plan de 
l’emplacement 

des bornes pour le 
verre 
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6.2 Indicateurs financiers 
Montant annuel des principales prestations aux entreprises sur contrat 
 

6.2.1 Contrats de conteneurisation 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel 

2008 en k€ 
TTC 

Evolution 
n/n-1 

Sté Plastic Omnium 

Location 
maintenance 

conteneur 
pour OM 

Marché public 
de 

1 + 3 ans 

Lot 1 

27/02/2010 
115 + 5,1 % 

Lot 2 

02/03/2010 

Sté Plastic Omnium 

Achat 
maintenance 

conteneur 
pour 

emballage et 
verre 

Marché public 
de 

3 ans 
11/2010 63 - 4,2 % 

   Total  178 + 1,6 % 

 

6.2.2 Contrat de collecte 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel 

2008 en 
k€ TTC 

Evolution 
n/n-1 

Sté SITA 

Collecte des OM, 
Emballage, Verre 

PAP, Déchets 
végétaux, vidage 

borne verre 

Marché 
public de 

4 + 1 + 1 an 
23/12/2012 1 104 + 4,9 % 

   Total  1 104 + 4,9 % 
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6.2.3 Modalités de financement 
 

Indicateurs économiques année 2008 En € En €/habitant  

Charges liées aux collectes (coût complet TTC) 1 353 870 45 

Contributions versées à l’EPCI Traitement 1 249 253 41 

Coût total TTC du service public à Houilles 2 603 123 86 

Nombre d'habitants desservis = 30 163 

Mode de financement En € En €/habitant  

Contributions des usagers (TEOM) 2 487 616 82 

 
 
 
Commentaires des dépenses 2008 : 
 

- Les nouveaux contrats en 2008 : marché Plastic Omnium pour l’achat et la maintenance 
des conteneurs pour l’emballage et le verre avec une échéance à novembre 2010. 

- Coûts liés à la communication (prospectus, location de stand, etc.) : Remise à jour des 
informations contenues dans le guide du tri de la commune. 

- Organisation de manifestations : / 
 

Recensement des opérations de communication (dépliants, rappel de consigne de tri, 
sensibilisation au sein des écoles, manifestations, etc.) : / 
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MONTESSON
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7 Gestion des déchets à Montesson 

7.1 Indicateurs techniques 
Nombre d'habitants :    15 380 (recensement 2008) 
Nombre de foyers :    5 279 logements 
% collectif :    49,5 % 
% pavillonnaire :     50,5 % 

7.1.1 Collecte en porte à porte 

Flux de déchets collectés 
en porte à porte 

Mode 
d’exploitation 

Fréquence de 
collecte  Contenant 

% de la 
population 
desservie 

Ordures ménagères 
résiduelles Sita 3 fois / semaine  

Libre, sauf pour les 
collectifs de plus de 
10 logements qui 

ont un bac avec une 
cuve de couleur 

grise et un couvercle 
de couleur bleue ou 

verte 

100 

Verre Sita 1 fois / semaine 

Bac portable avec 
cuve grise et 

couvercle de couleur 
verte 

100 

Emballage - Journaux – 
Magazines Sita 1 fois / semaine 

Bac avec cuve de 
couleur grise et 

couvercle de couleur 
jaune 

100 

Déchets de Jardin Sita 

1 fois / semaine  
mais 

interruption 
entre mi-juillet 
et mi-aout ; et 

entre décembre 
et mars 

Collecte spécial 
pour les sapins 

en janvier 

Libre 100 

Encombrants Sita 1 fois tous les 2 
mois / 100 

Déchets 
municipaux 

Déchets des 
services 
techniques 

Sita 24 rotations/an 

Mise à disposition 
d’une benne de 15 

m3 aux  ateliers 
municipaux 

/ 
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Secteur Population desservie Fréquence de la collecte de 
la fraction résiduelle 

Fréquence de la collecte 
sélective 

Secteur 1 Quartier des Rabaux 
et La Borde 3 fois / semaine 1 fois /semaine 

Secteur 2 Quartier du Centre 3 fois / semaine 1 fois /semaine 

 
 

7.1.2 Collecte en apport volontaire (hors déchèteri e) 
 
Il n'y a pas de collecte en point d'apport volontaire sur la commune de Montesson 
 

7.1.3 Poids des flux de déchets collectés  
 

 
 
 

Déchets du 
marché 1 fois /semaine 

libre Déchets de 
la cuisine 
centrale 

5 fois /semaine 

Poids en tonne des déchets 
collectés Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Données 
Yvelines 2007 

kg/hab. 

Données Ile-
de-France 

2007 kg/hab. 

Ordures ménagères résiduelles 4254 276,6 287,6 335,3 

Emballages (dont verre), journaux, 
magazines 1 092 71 67,5 55,9 

Déchets apportés en déchèteries 1 417 92,1 67,5 54,1 

Déchets verts 596 38,7 35,8 19,3 

Encombrants au porte à porte  379 24,6 25,2 27,5 

TOTAL 7 738 503,1 483,6 492,1 
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Evolution du poids de 
déchets collectés 

Poids en tonne 
2005 

Poids en tonne 
2006 

Poids en tonne 
2007 

Poids en tonne 
2008 

Ordures ménagères 
résiduelles 4309 4311 4271 4254 

Emballages, journaux, 
magazines 677 658 641 675 

Verre 428 424 395 417 

Encombrants au porte à 
porte  359 390 415 379 

Déchets en déchèterie 904 1147 1 436 1 417 

Déchets verts 525 591 520 596 

Déchets verts municipaux 259 240 269 227 

TOTAL 7 461 7 761 7 947 7 965 

 

7.1.4 Performance de tri des emballages et journaux , magazines collectés 

 

Poids en tonne des emballages, journaux et 
magazines expédiés aux filières de recyclage Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Aluminium 
0,57 0,04 

Acier 
11,45 0,7 

Papiers – cartons  
232 15 

Bouteilles et flacons en plastique 
45,73 3 

Verre 
417 27,1 

Journaux et magazines 
258,59 16,8 

Briques alimentaires 
5,6 0,4 

TOTAL 971 63,1 
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Qualité du tri 

 

Les encombrants 

La collecte s’effectue en porte à porte, en matinée. Les objets encombrants sont disposés en vrac 
par les usagers du service, devant la porte de leur résidence la veille du ramassage. 

Le territoire est divisé en deux secteurs, chacun étant desservi au moins une fois tous les deux 
mois, suivant un calendrier établi, les déchets sont dirigés vers le centre de SITA Ile de France 
Gennevilliers. 

Les encombrants correspondent aux déchets volumineux et encombrants des ménages ne 
dépassant pas 80 Kg et 4 ml (vieux meubles ou appareils ménagers, objets usagers d’origine 
domestique) qui, en raison de leur dimension ou de leur poids ne pourront être collectés par les 
moyens habituels utilisés pour les ordures ménagères. 

 

Les textiles usagés 

Nom de l’organisme en charge de la collecte et avec lequel la ville a conventionné : EBS Le Relais 
Val de Seine. 

Sur le domaine public, il existe 1 seul lieu d’apport volontaire. Celui-ci se trouve sur le parking 
jouxtant l’école Saint Anne situé rue de la Tour (terrain BA 34). 

 

Ressources techniques et humaines 

·  Descriptif succinct de la collecte :  

�  Les ordures ménagères sont collectées en soirée ent re 17h30 et 22h30:  

- Pour les bâtiments administratifs et les immeubles collectifs de plus de 10 logements : par 
conteneurs (bacs à roues), de capacités différentes de 120 à 660 litres. 

- Pour les zones pavillonnaires : en vrac (poubelle, sac plastique ou autre). 

 

�  Le verre creux est collecté en soirée entre 17h30 e t 22h30 :   

- Pour les bâtiments administratifs et collectifs : par conteneurs (bacs à roues), de capacités 
différentes de 120 à 660 litres. 

- Pour les zones pavillonnaires : en bac de 35 litres, laissé à la disposition de l’usager après le 
ramassage. 

-  

Qualité du tri des emballages, journaux et 
magazines en porte à porte Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Emballages (hors verre), journaux et 
magazines collectés 675 43,9 

Refus de tri 111 7,2 

Taux de refus de tri 16,4 %  
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�  Les emballages sont collectés en soirée entre 17h30  et 22h30 :  

- Pour les bâtiments administratifs et collectifs : par conteneurs (bacs à roues), de capacités 
différentes de 120 à 660 litres. 

- Pour les zones pavillonnaires : en bac de 120 litres, laissé à la disposition de l’usager après le 
ramassage. 

 
�  Les végétaux sont collectés en journée entre 6h30 e t 14h00 :  

Pour les zones pavillonnaires : en sac laissé ouvert afin d’éviter les fermentations ou bac 
(contenant laissé à l’appréciation de l’usager), laissé à la disposition de l’usager après le 
ramassage. Ces déchets sont issus de la tonte de la pelouse, de l’élagage des haies, de la coupe 
d’arbres et du ramassage des feuilles. Les branches et les rameaux doivent être attachés en 
fagots de 1,50 m de long et 25 Kg maximum. 

 
·  Moyens humains de la Mairie : 0,5 

·  Moyens techniques de la Mairie : suivi occasionnel du prestataire de collecte  

·  Moyens humains mis à disposition par le prestataire :  

o Pour la collecte des ordures ménagères, des encombrants et des déchets 
végétaux : 2 conducteurs et 4 ripeurs pour chaque flux 

o Pour la collecte des emballages, recyclages, journaux, magazines et verre : 
3 conducteurs et 6 ripeurs 

·  Moyens techniques mis à disposition par le prestataire :  

o suivi GPS des tournées 

o Pour la collecte des ordures ménagères et  la collecte des emballages, 
recyclages, journaux, magazines et verre : 3 bennes par flux 

o Pour la collecte des encombrants : 1 à 2 bennes  

o Pour la collecte des déchets végétaux : 2 bennes 

 

Commentaires pour l'année 2008 : 
 
Dans certaines rues, la collecte en soirée est rendue impossible suite à des stationnements 
gênants. 
 
Des difficultés quant aux horaires de collecte sont également rencontrées avec le prestataire.  
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7.2 Indicateurs financiers 
Montant annuel des principales prestations aux entreprises sur contrat 
 

7.2.1 Contrats de conteneurisation 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel en 
k€ TTC 

Evolution 
n/n-1 

Sté Citec Bacs 
Marché public 
de service de 

5 ans 
01/10/2010 28 697 0 % 

   Total  28 697 0 % 

 

7.2.2 Contrats de collecte 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel en 

k€ TTC 

Evolution 
n/n-1 

Sté Sita 

Collecte des OM et 
sélectif inclus les 

déchets du marché, 
la collecte des 

sapins et la mise à 
dispositif d’une 

benne aux ateliers 
municipaux 

Marché 
public de 

service de 5 
ans 

01/10/2010 475 084 2 % 

   Total  475 084 2 % 
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7.2.3 Modalités de financement 

Indicateurs économiques année 2008 En € En €/habitant  

Charges liées aux collectes (coût complet TTC) 471 582 31 

Contributions versées à l’EPCI Traitement 579 278 37 

Coût total TTC du service public à Montesson 1 050 860 68 

Nombre d'habitants desservis = 15 380 

Mode de financement En € En €/habitant  

Contributions des usagers (TEOM) 1 186 290 77 

 
 

7.2.4 Commentaires des dépenses 2008 : 
 
La ville dépense environ 8 000 € par an pour la communication (prospectus, étiquettes 
autocollantes, rappel de consigne de tri, journal municipal, etc.) 
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SARTROUVILLE 
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8 Gestion des déchets à Sartrouville 

8.1 Indicateurs techniques 
 

Nombre d'habitants :    50 560 (recensement 2008) 
Nombre de foyers :   19 470 
% collectif :    62,1 % 
% pavillonnaire :    37,9 % 

8.1.1 Collecte en porte à porte 

 

Flux de déchets 
collectés en porte 
à porte 

Mode 
d’exploitation 

Fréquence de 
collecte  Contenant 

% de la 
population 
desservie 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Régie 
municipale 3 fois / semaine Cuve grise 

Couvercle vert 100 % 

Verre 
(habitat collectif) ONYX 1 fois / semaine Cuve vert clair 

Couvercle vert clair 

PàP + 
apport 

volontaire 
100 % 

Emballage - 
Journaux – 
Magazines 

ONYX 1 fois / semaine Cuve grise 
Couvercle bleu 

100 % des 
collectés 

Déchets de 
Jardin COVED 

1 fois / semaine  
(mi mars à fin 

novembre) 

Cuve vert foncé 
Couvercle  vert foncé 

100 % des 
particuliers 

Encombrants COVED 1 fois / semaine / 
sur appel 

En tas sur la voie 
publique 

100 % des 
demandes 

Déchets des 
professionnels 

Régie 
municipale 

1 à 3 fois par 
semaine 

Cuve grise couvercle 
marron 

132 DIB 
avec 

convention 
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8.1.2 Collecte en apport volontaire (hors déchèteri e) 
 

 

8.1.3 Poids des flux de déchets collectés  
 

 
 
 
 

Secteur Fréquence de la collecte de la fraction 
résiduelle Fréquence de la collecte sélective 

Secteur 1 Lundi, mercredi, vendredi Lundi soir 

Secteur 2 Mardi, jeudi, samedi Mardi soir 

Secteur 3  Jeudi matin 

Secteur 4  Vendredi soir 

Flux de déchets collectés 
en apport volontaire Mode d’exploitation Modes de dépôt  Nombre de points de 

regroupement 

Verre FAYOLLE  Colonnes 68 

Déchets dangereux des 
ménages  
(Huile de vidange) 

ECO PHU Colonnes 10 

Emballages FAYOLLE  Colonnes 15 

Poids en tonne des déchets 
collectés Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Données 
Yvelines 2007 

kg/hab. 

Données Ile-
de-France 

2007 kg/hab. 

Ordures ménagères résiduelles 15 238  301,4 287,6 335,3 

Emballage (dont verre), journaux, 
magazines 2 260 44,7 67,5 55,9 

Déchets apportés en déchèteries 2 747 54,3 67,5 54,1 

Déchets verts 1 646 32,5 35,8 19,3 

Encombrants en porte à porte 1 289 25,5 25,2 27,5 

Déchets dangereux des ménages 
(Huiles de vidange) 17 250 L / / / 

TOTAL 23 180 458,5 483,6 492,1 
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Evolution du poids de 
déchets collectés 

Poids en tonne 
2005 

Poids en tonne 
2006 

Poids en tonne 
2007 

Poids en tonne 
2008 

Ordures ménagères 
résiduelles 15 440 15 779 15 618 15 238 

Emballages, journaux, 
magazines 1 441 1 477 1 510 1523 

Verre 716 682 683 738 

Encombrants au porte à 
porte 1 209 1 117 1 185 1 289 

Déchets en déchèterie 2 370 2 240 2 694 2 747 

Déchets des jardins 1 423 1 613 1 488 1 646 

Déchets 
communaux  

Déchets 
Verts 460 588 655 676 

Déchets de 
nettoiements 370 373 416 675 

TOTAL 23 429 23 869 24 249 24 532 

 

8.1.4 Performance de tri des emballages et journaux , magazines collectés 
 

Poids en tonne des emballages, journaux et 
magazines expédiés aux filières de recyclage Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Aluminium 1,3 0,02 

Acier 28 0,5 

Papiers - cartons 523 10,3 

Bouteilles et flacons en plastique 99 1,9 

Verre 738 14,6 

Journaux et magazines 574 11,3 

Briques alimentaires 12,1 0,2 

TOTAL 1975,4 39 
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Qualité du tri 

 

Les encombrants 

Collecte sur appel téléphonique au numéro vert 0 8000 78 500 pour les particuliers (collecte le 
lundi) 

Et en collecte systématique le jeudi pour les résidences 

Les textiles usagés 

Nom de l’organisme en charge de la collecte : Le Relais 

Il existe 21 colonnes sur la ville 

 

Ressources techniques et humaines 

·  Descriptif succinct de la collecte :  

Moment dans la journée où les bacs sont collectés :  OM �  matin 

        Tri �  lundi soir, mardi soir,  

jeudi matin ou vendredi soir  

suivant les secteurs 

Moyens humains de la Mairie : 22 personnes 

Moyens techniques de la Mairie : 7 bennes à ordures ménagères 

Moyens humains mis à disposition par le prestataire :  tri �  10 personnes 

        Encombrants �  7 personnes 

        Végétaux �  10 personnes 

        Verre �  5 personnes 

        Huile �  1 personne 

Moyens techniques mis à disposition par le prestataire :  tri �  3 bennes 

        Encombrants �  2 bennes 

        Végétaux �  3 bennes 

        Verre �  1 benne Om p. à p. 

            1 camion grue AV 

        Huile �  1 camion citerne 

Qualité du tri des emballages, journaux et 
magazines en porte à porte Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Emballages (hors verre), journaux et 
magazines collectés 1 522 30,1 

Refus de tri 264 5,2 

Taux de refus de tri 17,34 %  
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8.2 Indicateurs financiers 
Montant annuel des principales prestations aux entreprises sur contrat 

8.2.1 Contrats de conteneurisation 
 

Nom de 
l’entreprise Nature de la prestation 

Type de contrat 
et durée Echéance 

Montant 
annuel en 

€ TTC 

Evolution 
n/n-1 

CITEC Location et maintenance 
des bacs OM 

Marché public 
3 ans 30/11/2011 133 737 + 4.24 % 

CITEC Maintenance des bacs  
(tri, verre, végétaux) 

Marché public 
3 ans 8/03/2010 61 795  + 7.84 % 

   Total  195 532  

 

8.2.2 Contrats de collecte 
 

Nom de 
l’entreprise Nature de la prestation 

Type de 
contrat et 

durée 
Echéance 

Montant 
annuel en 

€ TTC 

Evolution 
n/n-1 

FAYOLLE Collecte des emballages Marché public 
3 ans 01/01/2011 388 479  + 8.29 % 

FAYOLLE Collecte du verre Marché public 
3 ans 01/01/2011 76 715  + 8.82 % 

COVED Collecte des végétaux Marché public 
3 ans 01/01/2011 236 472 + 11.9 % 

COVED Collecte des 
encombrants 

Marché public 
3 ans 31/05/2009 151 196  + 7.19 % 

   Total  852 862  
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8.2.3 Coût de la collecte des OM en régie 
 

 Nature de la 
prestation 

Charges 
Générales 

Dépense 
de 

personnel 

Frais 
d'administration 

Amortissement 
des bennes 

Régie 
municipale 

Collecte des 
ordures ménagères  165 356 € 884 514 € 26 535 € 130 000 € 

Total  1 206 405 € TTC 

 

8.2.4 Modalités de financement 
 

Indicateurs économiques année 2008 En € En €/habitant  

Charges liées aux collectes (coût complet TTC) 1 845 092 36 

Contributions versées à l’EPCI Traitement 1 910 582 38 

Coût total TTC du service public à Sartrouville 3 755 674 74 

Nombre d'habitants desservis = 50 560 

Mode de financement En € En €/habitant  

Redevance Spéciale 
(Collecte des déchets banals des activités 
économiques) 

265 724 132 redevables 

Contributions des usagers (TEOM) 3 620 263 72 

 
 

8.2.5 Opérations de communication   

 
Plaquettes du guide du tri déposées dans les écoles qui en ont fait la demande 
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LE VESINET 
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9 Gestion des déchets au Vésinet 

9.1 Indicateurs techniques 
 

Nombre d'habitants :    16 223 (recensement 2008) 
Nombre de foyers :   7 000 
% collectif :    55,9 % 
% pavillonnaire :    44,1 % 

 

9.1.1 Collecte en porte à porte 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Flux de déchets 
collectés en porte 
à porte 

Mode 
d’exploitation 

Fréquence de 
collecte  Contenant 

% de la 
population 
desservie 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Véolia 
2 fois /semaine 

5 fois / semaine 

Sacs plastique 
gris ou conteneur 
pour immeuble, 

cuve vert foncé et 
couvercle gris de 

préférence 

100 

Verre Véolia 1 fois / semaine Conteneur vert 
foncé, vert foncé 100 

Emballage - 
Journaux – 
Magazines 

Véolia 1 fois / semaine 
Conteneur vert 

foncé, couvercle 
jaune 

100 

Déchets de 
Jardin Véolia 36 collectes par 

an Sacs papier 100 

Encombrants Véolia 1 fois / mois, 4 
secteurs Sans objet 100 

Secteur Population desservie Fréquence de la collecte de 
la fraction résiduelle 

Fréquence de la collecte 
sélective 

Secteur 1 Pavillonnaire 
2 fois /semaine 

lundi et vendredi 
1 fois par semaine 

Secteur 2 Urbain et commerçant tous les soirs sauf jeudi et 
dimanche 1 fois par semaine 
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9.1.2 Collecte en apport volontaire (hors déchèteri e) 
 

Il n'y a pas de collecte en point d'apport volontaire sur la commune du Vésinet. 

9.1.3 Poids des flux de déchets collectés  
 

 
 
Evolution du poids de 
déchets collectés 

Poids en tonne 
2005 

Poids en tonne 
2006 

Poids en tonne 
2007 

Poids en tonne 
2008 

Ordures ménagères 
résiduelles 4958 4873 4767 4567 

Emballages, journaux, 
magazines 823 841 865 863 

Encombrants au porte à 
porte 438 440 422 384 

Déchets en déchèterie 566 643 810 827 

Déchets de Jardin 1165 1173 890 1274 

Déchets 
municipaux  

Déchets 
Verts 460 588 655 468 

Déchets 
nettoiements 390 464 423 508 

TOTAL 8 800 9 022 8 832 8 891 

Poids en tonne des déchets 
collectés Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Données 
Yvelines 2007 

kg/hab. 

Données 
Ile-de-
France 
2007 

kg/hab. 

Ordures ménagères résiduelles 4567 281,5 287,6 335,3 

Emballage (dont verre), 
journaux, magazines 1 427 88 67,5 55,9 

Déchets apportés en 
déchèteries 827 51 67,5 54,1 

Déchets verts 1 274 78,5 35,8 19,3 

Encombrants en porte à porte 38 2,3 25,2 27,5 

TOTAL 8 095 499 483,6 492,1 
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9.1.4 Performance de tri des emballages et journaux , magazines collectés 
 

 

Qualité du tri 

 

 

Les encombrants 

Les encombrants sont collectés au porte à porte.1 fois par mois le jeudi, sur 4 secteurs. 

 

Les textiles usagés 

Nom de l’organisme en charge de la collecte : Le Relais 

Nombre de points d’apport volontaire et situation géographique : 2 points (centre ville Monoprix et 
église sainte Pauline)  

Poids en tonne des emballages, journaux et 
magazines expédiés aux filières de recyclage Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Aluminium 0,6 0,04 

Acier 12 0,7 

Papiers - cartons 270 16,6 

Bouteilles et flacons en plastique 47 2,9 

Verre 564 34,8 

Journaux et magazines 376 23,2 

Briques alimentaires 5,2 0,3 

TOTAL 1 274,8 78,6 

Qualité du tri des emballages, journaux et 
magazines en porte à porte Poids en tonne 2008 Kg/hab.  

Emballages (hors verre), journaux et 
magazines collectés 863 53,2 

Refus de tri 139 8,6 

Taux de refus de tri 16,1 %  
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9.1.5 Ressources techniques et humaines 
·  Descriptif succinct de la collecte :  

Type de bacs (bacs et volume, modulo bacs, etc.) par type d’habitat (individuel et collectif) : 

 Pour le Verre : Modulo 35l par pavillon. Operculés pour immeubles 

Pour EMJ : conteneur  de 35 à 340l selon le nombre de personnes au foyer. Operculés pour 
immeubles 

Pour OM : Sacs plastique mis à disposition 2 fois par an, 3 volumes de sacs différents 30,50 et 
100l, en rouleau de 20, 20 ou 15 sacs, quota selon Nb de personnes au foyer.  

Pour déchets verts : Sacs papier de 100l, mis à disposition 2 fois par an. Jusqu’à 500M2 :15 sacs, 
de 501 à 1200 M2 : 30sacs, plus de 1200 M2 : 45 sacs, par semestre.  

 

Moment dans la journée où les bacs sont collectés : matinée 

Moyens humains de la Mairie : 1 technicien 

Moyens humains mis à disposition par le prestataire : proportionnels aux nombres de bennes ( x 3)  

Moyens techniques mis à disposition par le prestataire :  

Collecte OM matin lundi : 2 bennes 

Collecte OM matin vendredi : 3 bennes 

Collecte OM 5 soirs : 1 benne 

Collecte EMJ : 3 bennes mercredi, 3 bennes jeudi 

Collecte Verre : 2 bennes mercredi, 2 bennes jeudi 

Collecte Encombrants : 4 bennes par mois (4 secteurs) 

Collecte Végétaux : 3 bennes par prestation, 36 prestations par an 

Collecte des déchets des marchés : 6 prestations par semaine (sauf le lundi) 
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9.2 Indicateurs financiers 
Montant annuel des principales prestations aux entreprises sur contrat : 
 

9.2.1 Contrats de conteneurisation 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de contrat 
et durée Echéance 

Montant 
annuel en k€ 

TTC 

Sté Plastic Omnium Fourniture de 
conteneurs 

Location 
maintenance : 1 

an +6 

31/12/2013 54 

Sopave Fourniture de 
sacs plastique 1 an +2 

31/12/2010 52 

Tapiero Fourniture de 
sacs papier 1 an  

1/6/2009 

 

40 

   Total  146 

 

9.2.2 Contrats de collecte 
 

Nom de l’entreprise Nature de la 
prestation 

Type de contrat 
et durée Echéance 

Montant 
annuel en k€ 

TTC 

Sté Véolia (Collecte des 
OMr et  CS) 3 ans +2 

30/11/2013 825 

 

   Total  825 
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9.2.3 Modalités de financement 
 

Indicateurs économiques année 2008 En € En €/habitant  

Charges liées aux collectes (coût complet TTC) 1 183 027 73 

Contributions versées à l’EPCI Traitement 658 772 41 

Coût total TTC du service public au Vésinet 1 841 799 114 

Nombre d'habitants desservis = 16 223 

Mode de financement En € En €/habitant  

Contributions des usagers (TEOM) 1 741 438 107 

 
 
 
 


